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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE ARGENTINE RE-
PUBLIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BELARUS 
ON THE ABOLITION OF VISAS ON DIPLOMATIC, OFFICIAL OR 
SERVICE PASSPORTS 

The Government of the Argentine Republic and the Government of the Republic of 
Belarus, hereinafter referred to as the Parties; 

Desiring to strengthen their bilateral relations; 
Have agreed as follows: 

Article I 

Nationals of the Parties who are holders of valid diplomatic, official or service pass-
ports shall be exempt from the obligation to obtain visas for the purpose of entering, de-
parting from and remaining in the territory of the State of the other Party, if said stay 
does not exceed ninety (90) days or is for the purpose of passing through said territory. 

Article II 

Holders of diplomatic and official or service passports of the Parties who are ap-
pointed to work in the respective diplomatic missions and/or consular offices of the re-
ceiving State, as well as members of their families who are holders of diplomatic and of-
ficial or service passports, may enter and remain without a visa for the duration of their 
accreditation, which shall include the period of ninety (90) days from the date of entry 
into the receiving State 

Article III 

Both Parties reserve the right to deny entry to persons referred to in articles I and II 
above who are deemed undesirable or who may endanger public peace, public order, 
public health or national security, and, as to those who are already present in the territory 
of the receiving state, to curtail their stay without need of offering justification for said 
decision. 

Article IV 

The suppression of visas established by this Agreement does not exempt the holders 
of said passports from observing the laws and regulations in force in the receiving State 
with regard to entering, remaining in and departing from its territory. 
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Article V 

Either party may suspend in whole or in part the application of this Agreement for 
reasons of public order, national security or public health. The Party taking the measure 
shall immediately notify the other Party of the suspension and its termination through the 
diplomatic channel. 

Article VI 

Both Parties shall provide samples of the valid passports referred to in Article I of 
this Agreement through the diplomatic channel. They shall likewise, through the diplo-
matic channel, inform each other regarding changes or modifications to those currently in 
use at least thirty (30) days before their entry into force. 

Article VII 

This Agreement shall enter into force thirty (30) days from the date on which the 
Parties communicate to each other, through the diplomatic channel, the fulfilment of the 
requirements under their national legislation to that effect. It shall be of indefinite dura-
tion and may be denounced by either Party, through the diplomatic channel, with ad-
vance notice of ninety (90) days. 

Done at Buenos Aires on 28 October 2004, in two originals in Spanish and Russian, 
both being equally authentic. 

For the Government of the Argentine Republic: 
RAFAEL BIELSA 

For the Government of the Republic of Belarus: 
SERGEI MARTYNOV 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGEN-
TINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BELARUS 
RELATIF A LA SUPPRESSION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS OU DE SERVICE 

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République 
du Bélarus, ci-après dénommés les «Parties», 

Désireux de renforcer leurs relations bilatérales, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants des Parties qui sont titulaires de passeports diplomatiques, officiels 
ou de service en cours de validité sont exonérés de l’obligation de visa lors de l’entrée, 
de la sortie ou du séjour sur le territoire de l’autre Partie si ledit séjour n’excède pas qua-
tre-vingt-dix (90) jours ou s’ils transitent par ce territoire. 

Article II 

Les titulaires de passeports diplomatiques et officiels ou de service des Parties, dési-
gnés pour travailler dans les missions diplomatiques et/ou bureaux consulaires respectifs 
de l’État récepteur, ainsi que les membres de leur famille, s’ils sont détenteurs de passe-
ports diplomatiques et officiels ou de service, pourront entrer et séjourner sans visa pen-
dant leur période d’accréditation, qui représente une période de quatre-vingt-dix (90) 
courant à partir de la date de leur entrée sur le territoire de l’État récepteur. 

Article III 

Les deux Parties se réservent le droit d’interdire l’entrée aux personnes mentionnées 
aux articles I et II si elles sont considérées persona non grata ou si elles peuvent mettre 
en péril la paix publique, l’ordre public, la santé publique ou la sécurité nationale; et pour 
celles qui se trouvent déjà sur le territoire de l’État récepteur, de réduire leur durée de sé-
jour sans avoir à justifier les motifs d’une telle décision. 

Article IV 

La suppression de l’obligation de visa prévue par le présent Accord n’exonère pas 
les détenteurs desdits passeports de respecter les lois et règlements en vigueur sur le terri-
toire de l’État récepteur concernant l’entrée, la sortie et le séjour des étrangers sur son 
territoire. 
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Article V 

L’une ou l’autre des Parties peut suspendre en totalité ou en partie l’application du 
présent Accord pour des motifs d’ordre public, de sécurité nationale ou de protection de 
la santé publique. Elle doit alors immédiatement informer par écrit l’autre Partie de cette 
mesure ainsi que de sa levée, par la voie diplomatique. 

Article VI 

Les deux Parties échangent, par la voie diplomatique, des modèles des passeports en 
cours de validité mentionnés à l’article premier du présent Accord. De la même façon, el-
les s’informent mutuellement de tout changement ou modification apportés aux passe-
ports en cours de validité dans un délai d’au moins trente (30) jours avant leur entrée en 
vigueur. 

Article VII 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date où les Parties se 
communiquent, par la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures internes né-
cessaires à son entrée en vigueur. Il aura une durée indéfinie et pourra être dénoncé par 
l’une ou l’autre des Parties, par la voie diplomatique, au moins quatre-vingt-dix (90) 
jours avant l’entrée en vigueur de ladite dénonciation. 

Fait à Buenos Aires, le 28 octobre 2004, en deux exemplaires en espagnol et en 
russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
RAFAEL BIELSA 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 
SERGEI MARTYNOV 




